
GATT/AIR/681 17 OCTOBRE 1968 

OBJET; DOUZIEME SESSION DU COMITE DU COMMERCE ET DU DEVELOPPEMENT 

1. LE COMITE DU COMMERCE ET DU DEVELOPPEMENT TIENDRA SA DOUZIEME SESSION LES 
4 ET 5 NOVEMBRE 1968. LA PREMIERE SEANCE AURA LIEU LE LUNDI 4 NOVEMBRE A 
10 HEURES AU PALAIS DES NATIONS, A GENEVE. 

2. IL EST PROPOSE D'INSCRIRE LES QUESTIONS CI-APRES A L'ORDRE DU JOUR DE LA 
SESSION: » 

i) EXAMEN DE LA MISE EN OEUVRE DES DISPOSITIONS^ LA PARTIE IV ET 
FAITS NOUVEAUX CONCERNANT LES PROBLEMES/COMMERCIAUX DES PAYS DE 
DEVELOPPEMENT. V*"^ 

ii) RESTRICTIONS RESIDUELLES A L'IMPORTRTIO 

iii) APPLICATION DU PRINCIPE DE NON-RECIPROCITE DANS LES NEGOCIATIONS 
COMMERCIALES. V ^ / 

iv) REMANIEMENT DES CLASSIFICATIONS TARIFAIRES. 

v) PROBLEMES TARIFAIRES SPECIAUX DES PAYS DE DEVELOPPEMENT. 

vi) RAPPORT DU GROUPE qONSts^TIF DU CENTRE DU COMMERCE INTERNATIONAL 

vil) PROGRAMME DES Tl&V/UX FUTURS. TirçSi 

3. UN ORDRE DU JOUR ̂ ROfcLSOIRE ANNOTE CONTENANT DES RENSEIGNEMENTS DE BASE SUR 
CHACUNE DE CES QUESTIOXg^lERA DIFFUSE PROCHAINEMENT SOUS LA COTE COM.TD/W/BO. 

4. LES MEMBRES W COMITE, AINSI QUE LES AUTRES PARTIES CONTRACTANTES, LES 
GOUVERNEMENTS ASSOCKS ET LES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES QUI 
SOUHAITERAIENT SE FAIRE REPRESENTER PAR DES OBSERVATEURS, SONT PRIES DE ME 
FAIRE CONNAITRE LE PLUS TOT POSSIBLE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

0. LONG 


